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     FEDERATION FRANCAISE                           DENFERT CYCLOTOURISME  

                               DE CYCLOTOURISME                                                                   DE DANJOUTIN 

 

 

PROJET PEDAGOGIQUE 

 

 

1.  Présentation du club  

 

Dénomination : La Denfert Cyclotourisme (numéro d’affiliation à la Fédération : 02493)  

  

Siège social : Mairie de Danjoutin (90400) 

   

Nom du président : Noël Guinchard 

   

Adresse courriel du président : nf.guinchard@orange.fr 

   

Réseaux sociaux ;  

Site web : // :https//denfert-cyclo.com / 

Facebook : La denfert cyclo  

    

2.   Ecole VTT Jeunes  

La structure a été labellisée « Team vélo » par la Fédération Française de Cyclotourisme sous le numéro EFV 24-02493 

(acquisition de l’autonomie à travers des apprentissages techniques, les comportements et les savoirs). 

      

2.1. Catégories de jeunes accueillis :   

• Pupilles : 8 – 9 ans 

• Benjamins : 10 – 11 – 12 ans 

  

    

3. Objectifs poursuivis :  

 

3.1. Objectifs éducatifs :  

La structure respecte les objectifs éducatifs de l’école française de vélo :  

• Transmettre et promouvoir les valeurs citoyennes : respect de soi - respect des règles –respect des autres - respect des lieux 

de pratiques – solidarité ;  

• Permettre aux jeunes de tous milieux de pratiquer une activité de pleine nature au travers du vélo ;  

• Promouvoir la pratique du vélo chez les jeunes ;  

• Promouvoir la sécurité à vélo pour tous ;  

• Permettre l’apprentissage des différentes pratiques du vélo dans le respect des règles de sécurité ;  

• Favoriser la mixité sociale et développer la capacité d’autonomie des jeunes ;  

• Encourager le sens des responsabilités et la prise d’initiatives ;  

• Développer l’acquisition d’un ensemble de connaissances environnementales et culturelles ;  

• Favoriser les échanges au sein du club, des organisations et manifestations fédérales ;  

• Susciter l’engagement associatif ;  

• Sensibiliser aux comportements de développement durable et au respect de l’environnement.  
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3.2. Objectifs spécifiques :  

Les objectifs spécifiques d’une structure labellisée au sein de l’école française de vélo sont :  

• Le développement de l’initiation au vélo et des premiers apprentissages ;  

• Le développement des capacités physiques et intellectuelles du jeune ;  

• Le développement des capacités techniques nécessaire aux différents types de pratique à vélo sur les routes, les chemins et les 

sentiers ;  

• Le développement de l’autonomie à vélo ;  

• La transmission des connaissances indispensables à la pratique du vélo et du cyclotourisme ;  

• La valorisation des compétences acquises des jeunes (suivi des progressions) ;  

• La communication sur les activités en interne et en externe à la structure.  

  

  

4.  Fonctionnement de la structure :  

Le fonctionnement de l’Ecole VTT est placé sous la responsabilité du (ou de la) président (e) du club. Il (ou elle) délègue le 

fonctionnement au (ou à la) référent (e) identifié (e) et titulaire du diplôme requis.  

  

L’accueil des jeunes se cale sur le calendrier scolaire de l’académie de Besançon (entre le 1er septembre et la fin juin/début juillet). 

Les séances se déroulent (hors vacances scolaires) les mercredis de 13h30 à 16h30.  

   

4.1. Locaux et sites de pratique :  

• Local du club situé au gymnase municipal Gilbert Petey à 90400 Danjoutin ;  

• Terrain d’apprentissage à l’extérieur du gymnase de Danjoutin ; 

• Tout lieu ouvert à la circulation publique identifié pour les activités (parc, bois, forêt, etc…).  

  

 

4.2. Moyens humains :    

 

Animateurs Adresse Téléphone Courriel 

JOBARD LHEUREUX 

Claudine (référente de l’école 

VTT et animatrice) 

6 rue Paul Lalloz  

90000 Belfort 

 

06 67 01 31 09 

 

paullalloz90@gmail.com 

GUINCHARD Noël 

(animateur et président de La 

Denfert cyclo) 

11 Chemin des forts 

 90400 Vézelois 

 

06 81 74 11 51 

 

nguinchard@orange.fr 

SIMONIN Hervé (animateur 

et vice-président de La 

Denfert Cylo) 

15 Jules Massenet 

90100 Delle  

 

06 86 25 84 30 

 

hsdelle90100@gmail.com 

GIRARD Michel (animateur) 6 Hameau de l’Assise 

90400 Andelnans 

 

06 84 43 85 00 

 

girard.michel70@orange.fr 

LHEUREUX Jean 

(animateur) 

6 rue Paul Lalloz  

90000 Belfort 

 

06 82 66 55 75 

 

lheureuxjean90@gmail.com 

MOLARO Philippe 

(animateur) 

1 rue des Ferrières 

90160 Denney 

 

07 85 10 94 43 

 

maison.molaro@orange.fr 

CASOLI Pascal 

(accompagnateur) 

Rue du Mont Gargot 

25600 Nommay 

 

07 81 96 75 17 

 

p.casoli@free.fr 
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5. Organisation d’une séance :  

• 13h30 Accueil et pointage des jeunes présents, 

• Mise en place et présentation de la séance, 

• Vérification du matériel, 

• Constitution des groupes et rappel des consignes de sécurité, 

• Séance d’activités, 

• 16h00 Retour, nettoyage, rangement du matériel, 

• 16h15-16h30 Débriefing et collation. 

• 16h30 Départ des jeunes.   

 

 

  

6. Activités envisagées :   

En fonction du nombre de jeunes, des âges et des aptitudes techniques et physiques, le club proposera aux jeunes de participer aux 

différentes activités organisées par la fédération française de cyclotourisme (critérium départemental, régional, éducation routière, 

semaine nationale et européenne des jeunes), brevet, etc. ...). Le club pourra aussi organiser des séjours ou des rencontres de toutes 

natures avec d’autres structures labellisées, la présence des jeunes à ces activités sera le témoin de la dynamique de l’école.  

 

   

7. Mode d’évaluation mis en place :   

L’évaluation permettra une prise en compte de l’évolution du projet pédagogique et de ses objectifs aux fins d’analyses, 

modifications, évolutions, etc….  

  

7.1. Livre de bord :   

Mise en place d’un livre de bord rempli à chaque séance par les animateurs :  

• Les présents (enfants et animateurs) ;  

• Les parcours réalisés ;  

• Les ateliers et exercices réalisés ;  

• Les idées, remarques émanant des jeunes ; 

• Les remarques des animateurs.  

  

7.2. Evaluation quantitative :    

• Le nombre de jeunes adhérents ; 

• La régularité des participants aux activités ;  

• Le nombre de projets ou sorties à l’extérieur ;  

• Le nombre de projets organisés par les jeunes.  

    

7.3. Evaluation qualitative :   

• Progression des jeunes dans les divers exercices proposés ;  

• Bilan jeunes-animateurs-parents : identifier les difficultés et les points positifs. Préparation de la prochaine saison.  

    

  

   

  

  

  


